
 

   Atelier théâtre 2014-2015 
   A remplir par le parent ou responsable légal pour les adhérents mineurs.  

Contacts en cas d’urgence 

nom et prénom de l’enfant mineur :………………………………………………………………………………………………………………….………………… 

date de naissance :……..………………….………………………………………………………………………………………………………… ………………………… 

nom et prénom du parent ou responsable légal :………………………………………………………………………………………………………….…… 

adresse du parent ou responsable légal :………………………………………………………………………………………………………………………..…… 

n° téléphone du parent ou responsable légal :………………………………………………………….………………………………………………………… 

mail du parent ou responsable légal :……………………………………………………………………………………………………………………………..…… 

n° de téléphone en cas d’urgence - nom(s) et numéro(s) :  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Autorisation à rentrer seul(e) 

���� j’autorise 

���� je n’autorise pas 

l’enfant mineur à rentrer seul après l’atelier théâtre. Les enfants qui n’ont pas cette autorisation attendent 

leurs parents au théâtre au 1er étage (et non sur le parking). 

Autorisation de soin 

J’autorise l’enfant mineur à participer aux ateliers théâtre (ateliers hebdomadaires, ateliers de rattrapage, ateliers 

supplémentaires, représentations…), qui se dérouleront durant la saison 2014-2015, sous la responsabilité d'un 

artiste intervenant du Théâtre du Cercle / Cercle Paul Bert. 

���� j’autorise 

���� je n’autorise pas 

les responsables du Théâtre du Cercle / Cercle Paul Bert à prendre les mesures nécessaires : appel du médecin, 

transport par les pompiers, intervention médicale ou chirurgicale, selon les prescriptions du médecin, pour l’enfant 

mineur ci-dessus cité dans le cas d'une blessure contractée durant les ateliers théâtre. 

La responsabilité de l’association est engagée uniquement à partir du début de l'animation proposée (ateliers 

hebdomadaires, ateliers de rattrapage, ateliers supplémentaires, représentations…), jusqu'à la fin de celle-ci (les 

horaires sont notifiés sur le programme, le site internet ou par courrier ou par mail). Les artistes intervenants 

prennent les adhérents en charge à partir de leur entrée dans la salle de répétition pour les ateliers, et à partir de 

l'heure de rendez-vous (et de retour) notifiée sur le courrier ou mail pour d'éventuelles autres manifestations. Il est 

donc impératif que les parents (ou le responsable légal) s'assurent de l'entrée de l'adhérent dans le 

théâtre et de la présence effective de l’artiste intervenant. 

Droit à l’image 

���� j’autorise 

���� je n’autorise pas 

le Théâtre du Cercle à utiliser des photographies, des films et des enregistrements sonores pris dans le cadre des 

activités du théâtre, où le mineur apparaît pour les publier sur les documents de communication, le site Internet et le 

facebook du Théâtre du Cercle et du Cercle Paul Bert. 

Pour l’ensemble de cette fiche d’inscription : 

Date : 

Signature : 

 


